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L echômageaencoreconnude
trèsmauvais chiffres enmai,
avec 25 300 demandeurs

d’emploi supplémentaires sur la
France entière, selon les chiffres
publiés jeudi 26 juin par Pôle
emploi et le ministère du travail.
Le nombre de demandeurs d’em-
ploi sans aucune activité (catégo-
rie A) est en hausse quasiment
ininterrompue depuis trois ans et
bat désormais tous les mois de
nouveaux records avec
3651800 demandeurs d’emploi
sans aucune activité.

Labaissesemblesurtoutencore
inatteignable. Même l’Insee, plus
optimiste que Pôle emploi, pré-
voit que le chômage continue
d’augmenter puis se stabilise d’ici
à la finde l’année.Commentexpli-
quer cet échec ? Les économistes
interrogés par LeMonde sont una-
nimes : tant que la croissancene
redémarre pas, il est illusoire de
croire que le chômage puisse bais-
ser. Mais le pire est que, même si
elle revient un jour, son effet ne
seraprobablement pas immédiat.

« Il y a actuellement
190000 emplois en sureffectif
compte tenu du niveau de la pro-
duction. Et comme la population
activecontinuedes’accroître, il fau-
drait au moins 1,8% de croissance
pourque le chômagerecule»,assu-
reEricHeyer, économisteà l’OFCE.
Unchiffrebien éloignédu0,7%de
croissance prévu pour 2014 par
l’Insee. «Le chômage n’a pas aug-
menté autant qu’on pouvait le
craindre. On devrait avoir 2 ou
3 pointsde chômageenplus comp-
te tenu de la très grande faiblesse
de la croissance», assure même
Phlippe Askenazy, économiste à
l’Ecole d’économie de Paris.

Avec les baisses de charges du
pactederesponsabilité, lesemplois
d’avenir et l’accord sur l’emploi du
11 janvier 2013, le gouvernement
espérait faire reculer le chômage
bien plus tôt. «Tous les outils sont
là», avait proclaméM.Hollande en
mars2013. Force est de constater
que ces «outils» n’ont pour l’ins-
tant pas suffi. Sept milliards d’eu-
rosdecréditd’impôtcompétitivité
emploi (CICE)ontpourtantdéjàété
distribués aux entreprises depuis
ledébutdel’année.Troisautresdoi-
vent suivre d’ici à la fin de l’année.
Et 20nouveauxmilliards sont pré-
vusd’ici à 2017.

«Il y a un consensus des écono-
mistespourdireque les20milliards
du CICE [annoncé en novem-
bre2012]vontpermettreà termede

créer 300000 emplois, assure Ber-
trand Martinot, économiste et
ancien conseiller social de Nicolas
Sarkozy. Le problème, c’est que ce
sera dans quatre ou cinq ans. A
court terme, les entreprises vont
d’abord reconstituer leurs marges,
investir et se désendetter.»Undélai
qui pose un vrai problème politi-
queaugouvernementalorsqu’une
partie des députés de la majorité
menacent de ne pas voter les nou-
velles baisses de charge prévues
dans le collectif budgétaire.

Pierre Cahuc, économiste au
Centre de recherche en économie
etstatistique, est luibienplusscep-
tique sur les effets du CICE: «C’est
un énorme raté, car il couvre 70%
des salariés alors qu’il aurait fallu le
concentrer sur les bas salaires pour
créer lemaximumd’emplois.»

D’autant qu’en choisissant de
financer ces baisses de charge par

une diminution des dépenses
publiques, le gouvernement a pris
le risque de détruire des emplois
avant d’en créer. Selon les propres
prévisions de Bercy, la baisse de
50milliards d’euros des dépenses
publiquesprévued’ici à 2017 pour-
rait détruire 250000 emplois,
alors que les nouvelles baisses de
charge actuellement en discussion
n’en créeraientque 190000.

«Les effets de la politique de l’of-
fre sontmangés par les effets sur la
politique de la demande», résume
Eric Heyer, qui appelle plutôt à
financer la baisse de charges «par
les déficits qui sont moins réces-
sifs». «Si le choc d’offre a un effet
positif, ilentraîneraunsurcroîtd’ac-
tivité et donc de rentrées fiscales»,
estime-t-il.

Une option qui ne convient pas
du toutauxéconomistes libéraux,
lesquelsprônentplutôtdenouvel-
les réformesdumarchédu travail.
«Une politique de demande peut
être possible à court terme, mais
elle est insoutenable sur le long ter-
me», jugeGilbertCette, économis-
te à l’université d’Aix-Marseille-II.
L’accord sur l’emploi du 11 janvier
est jugé insuffisant. « Il faut faire
des réformes beaucoup plus ambi-
tieuses », estime-t-il, en visant
notamment les professions régle-

mentées ou la « complexité» du
code du travail : « Il faut donner
aux entreprises la possibilité de
déroger, par accord majoritaire, à
sesmultiples dispositions.» «Trou-
vons des compromis sociaux fran-
co-français originaux pour simpli-
fier. Les règles sur le temps de tra-
vailoulesCDD,c’estKafka!»,abon-
deM.Martinot.

Simplifier, mais jusqu’où? Les
ultraflexiblesminijobs allemands
ou«contratszéroheure»britanni-
ques font toujours office d’épou-
vantailspourlemodèlesocial fran-
çais. «L’Allemagne et le Royaume-
Uni savent créer des emplois dans
lesservicesenutilisantbeaucoup le
temps partiel, estime pourtant
M. Cahuc. Il faut favoriser ces
tempspartielsencomplétantéven-
tuellement les revenus du travail
par des transferts sociaux.»

Un point de vue contesté par
plusieurs de ses confrères. Pour
Philippe Askenazy, les raisons du
faible taux de chômage britanni-
que sont à chercher ailleurs. «La
Grande-Bretagneaunevraiepoliti-
que de stimulation de la demande,
contrairement à la France qui
mène une politique d’austérité
sévère», estime cemembre ducol-
lectif des Economistes atterrés.p

Jean-Baptiste Chastand

SIGNÉ IL YAUNANETDEMI,
entré envigueur il y a unan, l’ac-
cord sur l’emploi du 11 janvier
2013peine àproduire des effets
concretspour les Français. Présen-
técomme «historique»par Fran-
çoisHollande, l’accordnational
interprofessionnel (ANI) n’atou-
jourspas permis de faire reculer le
chômage. Il faut dire que ce texte,
particulièrement riche, n’estpas
encore totalement effectif.

La plupart des droits nouveaux
de cet accord «donnant-don-
nant», comme l’accès obligatoire
à une complémentaire santé
payéepar l’entreprise ou la créa-
tion dedroits rechargeables à l’as-
surance-chômage, ne seront appli-
cables quedans les prochains
mois. L’interdiction des temps
partiels inférieurs à 24heures par
semaine, sauf accordde branche
ouautorisation explicite du sala-
rié, ne rentre de son côté en
vigueur que le 1er juillet. «Il y a un
travail à faire de communication
et de conviction sur les nouveaux
droits», consent VéroniqueDes-
cacq, chargée de l’emploi à la
CFDT, signataire de l’accord.
«Mais je vous assure que les 24heu-
res et la complémentaire santé

vont être perceptibles très concrète-
ment par les salariés.»

La seule chose qui ait vraiment
changédepuis l’accorddu 11 jan-
vier est la «flexibilisation»des
plans de sauvegarde de l’emploi
(PSE, ex-plans sociaux). Depuis un
an, les entreprises qui souhaitent
licencier sont incitées à négocier
avec les syndicats les conditions
de réductiondes effectifs. En
échange, les procédures ont été
raccourcies et les possibilités de
recours juridiques limitées. L’ins-
pectiondu travail se contente
notammentd’homologuer les
plansnégociés. «Toutes les gran-
des entreprises qui ont euà faire
des restructurations ont réussi à
faire dudialogue social», se félici-
te Pierre Beretti, le patron d’Alte-
dia, un cabinet spécialisé dans l’ac-
compagnementdes restructura-
tions. Selon lui, «auniveaude l’en-
treprise, lamayonnaise est en
train de prendre de façon concrète,
il y a clairementmoins de conflic-
tualité.» Selon leministère du tra-
vail, 60%des PSE, hors procédure
de redressement oude liquida-
tion judiciaire, font désormais
l’objet d’un accord avec les repré-
sentants dupersonnel. Seulement

7%des décisions d’homologation
de l’inspection du travail seraient
ensuite contestées en justice.

«Ona réduit la conflictualité,
car on empêche les gens de se
plaindre», estime Rachel Saada,
avocate spécialiste dudroit du tra-
vail, qui ne défendque des sala-
riés. D’autant plus, selon elle, que
les délais deprescription ont en
plus été réduits de cinq à deux
ans. «Négocier des PSE dans le
contexte actuel de crise est très
dur: le rapport de force entre
patron et syndicats n’est pas du
tout équilibré», s’inquiète-t-elle.

Record d’embauches enCDD
Les effets de la réformedes PSE

restent de toute façonminimes à
l’échelle de l’ensemble dumarché
du travail en termede salariés
concernés. Le nombred’accords
demaintien dans l’emploi, censés
permettre de garantir des emplois
enéchange de sacrifices temporai-
resdes salariés dans des entrepri-
ses endifficulté, se compte sur les
doigts d’unemain. «Ils ont été ren-
dus terriblement dissuasifs par le
législateur, qui a autorisé les sala-
riés à quitter facilement les entre-
prises qui en signent», justifie Jean-

François Pilliard, le vice-président
duMedef en charge du social. Seu-
le la simplificationdu chômage
partiel a porté ses fruits,mais cela
reste d’un impactmineur sur les
chiffres du chômage, car la plu-
part des nouveaux inscrits à Pôle
emploi sortent d’unCDD.

Cepoint est probablement le
plus gros échec de l’ANI. Alors que
les syndicats avaient décroché
une taxation –minime – des
contrats demoins de troismois
pour tenter de dissuader leurusa-
ge par les employeurs, les taux
d’embauches enCDDont battu de
nouveaux records fin 2013 et sont
restés audelà de 86,6%début
2014, selon les chiffres de l’Urssaf.
«J’ai toujours considéré que le
bonus-malus n’était pas assez
important pour inverser les cho-
ses», juge Jean-MarcGermain,
député PS rapporteur du texte à
l’Assemblée. «Une augmentation
de la taxationn’aura quepeud’im-
pact. Les entreprises cesseront de
recourir auxCDDquand il y aura
de la croissance, de la lisibilité et
une plus grande souplesse sur le
marché du travail», assure de son
côtéM.Pilliard.p

J.-B.C.

L a réforme pénale a été adop-
tée, jeudi 26juin à 21heures,
par le Sénat dans une grande

sérénité, qui tranche avec la haine
glaciale qui suintait des débats à
l’Assemblée. Mais les textes des
deux chambres sont si éloignés, et
celui du Sénat si radical, que la
tâchedelacommissionmixtepari-
taire,quidoitharmoniser lesdeux
textes à partir du 8 juillet, va être
difficile.

Le moment a d’ailleurs été un
peupéniblepourChristianeTaubi-
ra, systématiquement mise en
minorité et qui a dû, à plusieurs
repriseset entordant lenez, sepro-
noncer en faveur des amende-
mentsdeladroite,contrelamajori-
té de gauche. La garde des sceaux
s’estdéfenduejusqu’auboutetaeu
l’élégance de saluer «la hauteur et
la qualité des propos» des séna-
teurs, dedroite commedegauche.

Le Sénata ainsi supprimé les tri-
bunaux correctionnels pour
mineurs,mais renoncé in extremis
à abolir la rétention de sûreté, qui
neconcernequelescrimesdansun
texte consacré aux délits. Les
348sénateurs ont cependant plu-
tôt regardé le foot que repensé le
codepénal.Ilsn’étaientqu’unepeti-
te dizaine à voter : les deux séna-
teurs centristes ont voté contre, le
groupe UMP aussi, mais il n’était
représenté que par Jean-René
Lecerf (Nord), plutôt favorable au
texte,etquis’estpolimentabstenu.

«Nous sommes fiers de ce texte,
vraiment de gauche, a dit Esther
Benbassa (écologiste), nous avions
besoin d’un peu d’audace.» Jean-
Pierre Michel, rapporteur PS et fin
juriste, s’est battu pied à pied,
appuyé par le président de la com-
missiondes lois, Jean-Pierre Sueur,
quiaassistéà l’intégralitédudébat.
Le rapporteur, agacé au fil des heu-
res par la longueur des interven-
tionsde laministre,n’aabandonné
qu’avec regret l’abolition de la
rétention de sûreté, une mesure
très dérogatoire dans le droit fran-
çaisque legouvernementapromis
de supprimerultérieurement.

Les peines plancher, comme à
l’Assemblée, ont ainsi été suppri-
mées, comme la révocation auto-

matique des sursis pour les récidi-
vistes déjà plus lourdement
condamnés. La contrainte pénale
–lapeinedeprobation–aétéadop-
tée,maisdansdestermesassezéloi-
gnés de ceux de l’Assemblée, qui
entendait l’appliquer à tous les
délits dont les peines encourues
sont punies d’un maximum de
cinq ans, avant de l’étendre à tous
les délits en 2017. Le Sénat, contre
l’avisdugouvernement,s’estoppo-
sé à cette extension automatique,
mais a voté une contrainte pénale
obligatoire, détachée de la prison,
pourunepoignéededélits, la filou-
terie, les dégradations, l’usage sim-
ple de stupéfiants, le délit de fuite
ou lesdélits routiers sansblessures
ou d’homicides involontaires,
c’est-à-dire les petits délits qui ne
portentpas atteinte à lapersonne.

Modifications techniques
Levolsimpleaétéretiréde la lis-

te, lorsque Jean-René Lecerf a fait
remarquerque le délit pouvait cer-
tes concerner « le vol d’un tube de
rougeà lèvres,mais aussi celui d’un
fourgon blindé». Christiane Taubi-
ra a fait remarquer que d’autres
délitsauraientpuentrerdans la lis-
te, comme l’abandon de famille, et
le Sénat a reconnu qu’il faudrait
affiner la liste lors de l’évaluation
de la loi, dansdeuxans.

Des dizaines de modifications
techniques ont été adoptées, qui
devraient sérieusement peser sur
les pratiques judiciaires. Comme
la présence d’un avocat pendant
les «retenues» d’un suspect par la
police ; la possibilité d’un place-
ment à l’extérieur commemesure
probatoire pour les longues pei-
nes ; la surveillance judiciaire par
la police, imaginée par l’Assem-
blée pour les sortants de prison, a
été notablement limitée.

Pour le Sénat, la suppressiondu
tribunal correctionnel n’est pas
négociable, mais les deux parties
entendent trouver un accord. Par-
ce que «ce pays est celui de la rai-
son», s’est enflammée Christiane
Taubira.Histoiredeplacerunebel-
le citation de Bertolt Brecht, sur
«la douce violence de la raison».p

Franck Johannès

LeSénatadopte
uneversionradicale
delaréformepénale
ChristianeTaubiraaétémiseenminoritéet
forcéedesoutenirdesamendementsdedroite

Financerlesbaissesde
chargesendiminuant
ladépensepublique,

c’estrisquerde
détruiredesemplois
avantd’encréer

Pourquoilechômage
continuedebattredesrecords
LaFrancecompte3651800demandeursd’emploi, aprèsunenouvellehausseenmai


